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REPUBLIQUE DU BURUNDI 

CABINET DU PRESIDENT 

LOI N°1/ b 2 DU & MAI 2018 PORT ANT GESTION DES 
PESTICIDES AU BURUNDI 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

Vu la Constitution de la Republique du Burundi ; 

Vu le Decret-loi n° 1/017 du 31 mai 1990 portant Ratification de la Convention 
sur la Protection des V egetaux entre les Etats Membres de la Communaute 
Economique des Pays des Grands Lacs signee a Bukavu le 25 fevrier 1990 ; 

Vu la Loi n° 1/014 du 22 juillet 1996 portant Adhesion de la Republique du 
Burundi a la Convention de Bale sur les mouvements transfrontieres de dechets 
dangereux et leur elimination ; 

Vu la Loi n°1/013 du 22 juillet 1996 portant Ratification par la Republique du 
Burundi de la Convention de Bamako sur !'interdiction d'importer en Afrique des 
dechets dangereux et sur le controle des mouvements transfrontieres et la gestion 
des dechets dangereux produits en Afrique; 

Vu la Loi n°1/010 du 30 juin 2000 portant Code de !'Environnement de la 
Republique du Burundi ; 

Vu la Loi n°1/014 du 10 septembre 2004 portant Ratification par la Republique 
du Burundi de la Convention de Rotterdam sur la Procedure de consentement 
prealable en connaissance de cause applicable a certains produits chimiques et 
pesticides dangereux qui font l'objet d'un commerce international, adoptee a 
Rotterdam le 10 septembre 1998 ; 



Vu la Loi n°1/06 du 3 fevrier 2005 portant Ratification par la Republique du 
Burundi de la Convention de Stockholm sur les Polluants Organiques Persistants ; 

Vu la Loi n°1/10 du 23 mars 2006 portant Adhesion par la Republique du 
Burundi a la Convention Internationale pour la Protection des V egetaux, signee a 
Rome le 6 decembre 1951 et revisee en novembre 1997; 

Vu la Loin° 1/03 du 04 janvier 2011 portant Systeme National de Normalisation ; 
Metrologie, Assurances de Qualite et Essais ; 

Vu la Loin° 1/10 du 3 avril 2013 portant revision du Code de Procedure Penale; 

Vu la Loi n°1/22 du 25 juillet 2014 portant Reglementation de !'Action 
Recursoire et directe de l 'Etat et des Communes contre leurs Mandataires et leurs ( 
Preposes; 

Vu la Loi n°1/01 du 16 janvier 2015 portant Revision de la Loin° 1/07 du 26 
avril 2010 portant Code de Commerce ; 

Vu la Loi n°1/013 du 27 juillet 2017 portant Ratification par la Republique du 
Burundi du protocole portant sur les Mesures Sanitaires et Phytosanitaires de la 
Communaute Est- Africaine ; 

Vu la Loi n° 1/23 du 23 novembre 2017 portant Protection des Vegetaux au 
Burundi; 

Vu la Loi n° 1/27 du 29 decembre 2017 portant Revision du Code Penal ; 

Le Conseil des Ministres ayant delibere ; 

L 'Assemblee Nationale et le Senat ayant adopte ; 

PROMULGUE: 
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Chapitre I. Des dispositions generales 

Section 1 : De l'objet et du champ d'application de la Joi 

Article 1 : La presente loi a pour objet de : 

1 ° organiser la gestion des pesticides au Burundi ; 

2° assurer la qualite, l'efficacite et l'innocuite de ces produits; 

3° reduire les risques lies a leur utiiisation de maniere qu'ils 
n'entrainent pas de dommages envers l'environnement et la 
sante des personnes, des animaux et des plantes. 

Article 2: Le champ d'application de la presente loi couvre toutes les activites de 
gestion des pesticides utilises dans le secteur agricole et industriel 
ainsi qu'en matiere de sante et d'hygiene publique. 

Section 2 : Des definitions 

Article 3 : Au sens de la presente loi on entend par: 

1° autorite competente : organisme gouvememental en charge de 
la gestion des pesticides qui a notamment les pouvoirs d'edicter 
des reglements en rapport avec la gestion des pesticides, de 
collecter et traiter les infonnations en rapport avec !'utilisation 
des pesticides et les accidents y relatifs survenus dans le pays ; 

2° autorisation provisoire de vente : autorisation temporaire de 
mise sur le marche d'un pesticide, afin de permettre la collecte 
des donnees complementaires qui sont necessaires pour une 
autorisation definitive demise sur le marche; 

3° commer~ant : toµte personne s'adonnant au commerce des 
pesticides y compris !'exportation, !'importation et la 
distribution sur le marche interieur ; 

4° commercialisation : ensemble des activites de promotion 
commerciale des pesticides, y compris la publicite, les relations 
publiques et les services d'information, ainsi que la distribution 
et la vente sur les marches nationaux ou intemationaux ; 
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5° conditionnement : contenant avec son emballage protecteur 
utilise pour acheminer les pesticides jusqu'au consommateur par 
les circuits de distribution de gros et de detail ; 

6° conditions d'utilisation : ensemble des facteurs intervenant 
dans !'utilisation d'un pesticide, a savoir la concentration de la 
matiere active dans la preparation appliquee, le dosage, 
l 'epoque des traitements, le nombre d'applications, I 'utilisation 
d'adjuvants, les methodes d'application et la localisation des 
applications, dont dependent la quantite appliquee, le calendrier 
des traitements et les delais avant la recolte ; 

7° danger: propriete inherente a une substance, a Un agent OU a une 
situation pouvant avoir des consequences indesirables telles que 
les proprietes pouvant avoir des effets nefastes sur la sante, 
l 'environnement ou les biens ; 

8° distribution: operation par laquelle les pesticides sont ecoules­
par les circuits commerciaux sur les marches interieurs ou 
intemationaux ; 

9° elimination : toute operation consistant a recycler, neutraliser, 
detruire ou isoler Jes dechets de pesticides, les contenants 
usages et Jes materiaux contamines ; 

10° empoisonnement : dommages ou troubles causes par un 
poison, y compris l'intoxication ; 

11 ° environnement : milieu ambiant comprenant l'eau, l'air, le sol 
et leurs relations, ainsi que tous les rapports de ces elements 
avec les organismes vivants; 

12° equipements protecteurs individuels : vetements, matieres ou 
dispositifs assurant une protection contre l 'exposition aux 
pesticides durant leur manipulation ou leur application. Cette 
express10n inclut auss1 bien le materiel de protection 
expressement conc;u a cette fin que l 'habillement utilise 
exclusivement pour l 'application et la manipulation des 
pesticides ; 

13° etiquette : texte ecrit, imprime ou symbole graphique attache 
ou joint au pesticide, a son premier contenant, a son contenant 
exterieur ou sur l' emballage clans lequel le pesticide est presente 
pour la vente au detail ; 
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14° fabricant : societe, autre organisme du secteur public ou prive 
dont l'activite ou la fonction consiste, soit directement soit 
indircctcmcnt par l'intc1mcdiairc d'un agent ou d'un organismc 
qu'il controle ou avec lequel il a passe un contrat, a fabriquer 
des matieres actives ou a preparer des fom1ulations et des 
produits a partir de celles-ci ; 

15° formulation : combinaison de divers composes visant a rendre 
le produit utilisable efficacement pour le but recherche ou forme 
sous laquelle le pesticide est commercialise ; 

16° homologation : processus par lequel le Ministre ayant 
l 'agriculture dans ses attributions approuve la vente et 
!'utilisation d'un · pesticide apres examen de donnees 
scientifiques completes montrant que le produit contribue 
efficacement aux objectifs fixes et qu'il ne presente pas de 
risques inacceptables pour la sante humaine et animale ou pour 
I' environnement ; 

17° interdit : se <lit d'un pesticide dont toutes les utilisations ont 
ete interdites par mesure reglementaire definitive afin de 
proteger la sante humaine et animale ou l 'environnement. 
s 'applique a un pesticide dont l 'homologation a ete rejetee pour 
une premiere utilisation OU qui a ete retire par l' industrie soit du 
marche interieur, soit du processus national d'homologation, 
lorsqu'il est clair qu'une telle mesure a ete prise pour proteger 
la sante humaine et. animale ou l' environnement ; 

18° materiel d'application : tout auxiliaire technique, materiel, 
machine ou instrument utilises pour le traitement aux 
pesticides ; 

19° matiere active: partie biologiquement active du pesticide; 

20° mise Sur le marche : toute distribution a titre onereux OU 

gratuit; 

21° operateur: toute personne physique ou morale, publique ou 
privee ayant une activite dans la gestion des pesticides ; 

22° pesticide severement reglemente : pesticide dont la quasi­
totalite des utilisations a ete interdite par decision finale de 
l'autorite competente afin de proteger la sante humaine et 
animale ou l 'environnement, mais pour lequel une ou plusieurs 
utilisations specifiques demeurent autorisees. 
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L'expression s'applique a un pesticide dont l'homologation de 
la quasi-totalite des utilisations a ete refusee OU qui a ete retire 
par l'industrie soit du marche interieur, soit du processus 
national d'homologation lorsqu'il est clair qu'une telle mesure a 
ete prise pour proteger la sante humaine et anima}e OU 

l 'environnement ; 

23° pesticide : toute substance ou assoc1at10n de substances 
composees d'ingredients chimiques ou biologiques qui est 
destinee a eloigner, detruire OU contenir les organismes 
nuisibles de toute nature -vecteurs de maladies humaines ou 
animales, especes vegeta}es OU indesirables qui peuvent etre 
d'une maniere OU d'une autre prejudiciables a la production, a 
la transformation, a la conservation, au transport ou a la 
commercialisation des aliments, des denrees agricoles, du bois 
et produits en bois - ou substances susceptibles d'etre 
administrees a des animaux pour lutter contre insectes et 
ectoparasites ou d'etre utilisees comme regulateur de croissance 
des plantes ; 

24° poison : substance qui, absorbee en quantites relativement 
minimes par les etres humains, les vegetaux ou les animaux, 
peut causer des troubles organiques ou fonctionnels generateurs 
de lesions OU meme etre mortelle ; 

25° produit ou produit pesticide: matiere active et autres 
composantes, dans la fonne sous laquelle elles sont 

, 

( . 

conditionnees et vendues ; ( 

26° publicite : promotion de la vente et de !'utilisation des 
pesticides par un texte ou par la parole, par des moyens 
electroniques, des affiches, des expositions, des dons ou des 
demonstrations ; 

27° reconditionnement transfert d'un pesticide d'un 
conditionnement commercial dans un autre contenant, 
generalement plus petit, pour la vente ulterieure ; 

28° residus : substances specifiques laissees par un pesticide dans 
ou sur les aliments, les produits agricoles ou les aliments pour 
animaux. Le terme comprend tous les derives de pesticides, 
comme les produits de conversion, les metabolites et les 
produits de reaction, ainsi que les impuretes jugees importantes 
du point de vue toxicologique. L'expression "residus de 
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pesticides" comprend les residus de source inconnue ou 
inevitable comme ceux contenus dans l'environnement, ainsi 
que ceux qui resultent des utilisations connues de produits 
chimiques; 

29° risque: probabilite d'un effet negatif sur la sante humaine, 
animale ou sur l'environnement, a la suite de !'exposition a un 
pesticide; 

30° toxicite : proprietes physiologiques ou biologiques qui font 
qu'un produit chimique peut endommager ou alterer un 
organisme vivant par des moyens autres que mecaniques. 

Section 3 : Des principes generaux 

Article 4 : Les operateurs se conforment aux dispositions de loi et de la 
reglementation en vigueur a chacune des etapes du cycle de vie des 
pesticides et pour chacune des activites de gestion des pesticides. 

L'autorite competente suit, controle et conseille les operateurs et les 
utilisateurs dans leurs activites de gestion des pesticides afin 
d'assurer que les elements essentiels a l'integrite physique et 
sanitaire des personnes et des animaux, ainsi qu'a une bonne 
preservation de l' environnement soient garantis. 

Article 5 : 1 °Il est interdit d'importer, de fabriquer, de detenir en vue de la vente, 
de mettre en vente ou de distribuer meme a titre gratuit ou d'utiliser 
des pesticides qui n'ont pas fait l'objet d'autorisation demise sur le 
marche ou d'une autorisation provisoire de vente ou d'une 
autorisation d'experimentation ou d'une autorisation d'urgence, et 
ce selon les conditions etablies par la presente loi. 

2°L'importation des pesticides uniquement destines a la reexportation 
n'est pas soumise aux dispositions de l'alinea 1 du present article. 

Chapitre II : De l'administration, de l'inspection et du controle 

Section 1 : De la structure institutionnelle en charge des pesticides 

Article 6 : Le Ministre ayant !'agriculture dans ses attributions est charge 
d'assurer le controle de la gestion de toutes les etapes du cycle de vie 
des pesticides a travers le departement technique charge de la 
protection des vegetaux. 
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Article 7 : L'autorite competente travaille constamment en collaboration et en 
concertation avec les autres institutions et ministeres impliques clans la 
gestion des pesticides et/ou dont les attributions peuvent avoir une 
incidence sur le domaine des pesticides. 

Section 2 : Du comite National d'Homologation et de Controle des Pesticides 
(CNHCP) 

Article 8 : 11 est institue un Comite National d'Homologation et de Contr6le des 
Pesticides (CNHCP), qui est l'organe consultatif designe pour 
proposer des orientations sur les questions relatives a la gestion des 
pesticides et pour appuyer le gouvemement du Burundi clans le 
developpe1nent et la mise en reuvre de sa politique de gestion des ( 
pesticides. 

La composition, l 'organisation, le fonctionnement et les attributions 
du Comite National d'Homologation et de Contr6le des Pesticides 
(CNHCP), sont fixees par Decret. 

L'autorite competente assure le secretariat du Comite National 
d'Homologation et de Controle des Pesticides(CNHCP), la presidence 
et la vice-presidence sont assurees par les ministeres ayant 
respectivement I' environnement et la sante publique dans leurs 
attributions. 

Section 3 : De l'inspection des pesticides 

Article 9 : L'autorite competente est l'organe habilite charge du controle et de 
l'inspection des pesticides. Elle collabore notamment avec les services 
des douanes, les · services des ministeres ayant respectivement la 
securite publique, sante publique, la recherche scientifique et 
l 'environnement dans leurs attributions, les services de normalisation , 
les institutions de recherche, les services veterinaires et autres corps 
de police. 

Article 10 : Le Ministre ayant !'agriculture clans ses attributions nomme des 
inspecteurs des pesticides specialement charges 
!'application de la presente loi, selon des conditions 
ordonnance ministerielle apres avis du Comite 
d'Homologation et de Controle des Pesticides. 

d'assurer 
fixees par 

National 
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Tout inspecteur des pesticides doit avoir obtenu une formation 
specialisee, etre muni d'un certificat justifiant ses pouv01rs 
d'inspection et etre assennente. Le certificat est emis par le 
ministere en charge de l'agriculture. Le programme de formation el 

lcs conditions de dclivrancc du ce1tificat d'aptitude au controlc des 
pesticides sont etablis par voie reglementaire. 

L 'inspecteur des pesticides a la qualite d'Officier de Police Judiciaire 
a competence restreinte et exerce ses fonctions confonnement a la 
loi. 

Article 11 : Tout inspecteur peut, dans l'exercice de ses fonctions : 

I O avoir acces, a toute heure raisonnable, a tout endroit, ou 
s'exerce une activite regie par la presente loi et ses reglements 
d'application, et y faire !'inspection; 

2° examiner les pesticides et les .biens vises par la presente loi et 
ses reglements d'application qui se trouvent dans cet endroit ; 

3 ° pre lever des echantillons, installer des appareils de mesure et 
proceder a des anaiyses ; 

4° examiner ies registres, dossiers ou tout autre document 
relatifs aux activites regies par la presente loi et ses 
reglements d'application et en obtenir copie ; 

5° exiger tout renseignement ou tout document relatif aux 
activites regies par la presente loi et ses reglements 
d'application. 

Article 12 : Lors d'une inspection, l'inspecteur des pesticides saisit tout pesticide 
OU tout objet apparente regi par la presente loi OU ses reglements 
d'app1ication, lorsqu'il a des motifs vulables uttestant que la gestion 
de ce pesticide ou objet apparente a servi ou est susceptible de 
commettre une infraction a la presente loi OU a ses reglements 
d'application OU qu'une infraction a ete commise a SOn egard. 

Article 13 : Lorsque l' inspecteur constate que les pesticides se trouvent meles ou 
melanges a d'autres matieres OU substances, de maniere qu'il soit 
impossible ou difficile de les distinguer, l'inspecteur saisit ces 
matieres ou substances avec lesquelles ces pesticides se trouvent 
meles OU melanges. 
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Article 14 : L'inspecteur qui pratique une saisie en vertu de la presente loi dresse 
un proces-verbal qui indique: 

1 ° la date et l'endroit de la saisie; 

2° Jes motifs pour lesquels la saisie a ete pratiquee; 

3 ° la description sommaire et la quantite de I' ob jet saisi; 

4 ° le nom de la personne entre les mains de laquelle l 'obj et a ete 
sa1s1; 

5° toute information permettant-d'identifier ou de decouvrir le ( 
proprietaire ou le possesseur legitime de l 'obj et saisi; 

6° les noms et qualite du saisissant. 

Article 15 : II est interdit de nuire a un inspecteur dans l'exercice de ses 
fonctions, de le tromper par reticence ou fausse declaration, de 
refuser de lui foumir un renseignement ou un document qu'il a le 
droit d'exiger ou d'examiner en vertu de }'article 71, de cacher ou 
detruire un document ou un bien utile a une inspection. 

Chapitre III: De l'homologation des pesticides 

Section 1 : Des procedures d'homologation 

Article 16 : Tout pesticide destine a etre formule, produit, vendu OU donne a titre 
gratuit, distribue et/ou utilise au Burundi est subordonne a 
}'instruction d'une procedure d'homologation prealable etablie par 
le Ministre ayant I' agi;iculture dans ses attributions, apres avis du 
Comite National d'Homologation et de Controle des Pesticides. 

Les pesticides importes, uniquement destines a la reexportation, ne 
sont pas soumis a la procedure d 'homologation. Les conditions 
d'importation pour la reexportation seront definies par ordonnance 
du Ministre ayant I 'agriculture dans ses attributions, apres avis du 
Comite National d'Homologation et de Controle des Pesticides. 

10 

( .. 



Article 17: L'homologation est accordee par le Ministre ayant !'agriculture dans 
ses attributions pour les formulations presentees sous leur nom 
commercial ayant fait l 'ob jet d'un dossier de presentation 
comportant entre autres des donnees ecotoxicologiques, des resultats 
d'analyses et d'essais physiques, chimiqucs ct biologiqucs, 
demontrant que le produit utilise conformement aux prescriptions 
d'emploi est efficace et ne presente pas de risques excessifs pour la 
sante humaine et animale ou pour l 'environnement. 

Le dossier peut etre constitue a partir de donnees reconnues par la 
communaute scientifique intemationale. 

Les modalites relatives a la constitution et a ia presentation du 
( dossier sont fixees par ordonnance du Ministre ayant l 'agriculture 

dans ses attributions, apres avis du Comite National d'Homologation 
et de Controle des Pesticides. 

Article 18 : Les decisions d'homologation doivent etre basees sur !'evaluation 
des risques y compris toute information disponible et en accord avec 
les specifications de l'Organisation des Nations Unies pour 
l' Alimentation et l 'Agriculture et de I 'Organisation Mondiale de la 
Sante relatives aux pesticides. 

Les facteurs a tenir en compte comprennent entre autres : 

1 ° le risque pour la sante humaine et animale ; 

2° les impacts sur l'environnement; 

3° l'avantage reel sur le plan des pratiques culturales qu'apporte 
le produit; 

4° la stabilite des conditions locales d'utilisation; 

5° la stabilite physico chimique du produit; 

6° le risque pour la sante des travailleurs impliques dans toutes 
les etapes de production et l~s circonstances communes de 
I 'utilisation de chaque pesticide ; 

7° le risque d'une mauvaise utilisation ; 

8° la qualite du pesticide ; 

9° les residus, la persistance et les autres facteurs contribuant a la 
persistance des residus dans des recoltes concemees. 
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Section 2 : Des decisions d'homologation 

Article 19: La procedure d'homologation donne lieu a l'une des decisions ci­
apres: 

1 ° le rejet de la demande ; 

2° le renvoi pour complement du dossier; 

3 ° I' autorisation proviso ire de vente ; 

4 ° l 'autorisation de mise sur le marche. 

Article 20 : L' autorisation provisoire de vente et l 'autorisation de mise sur le 
marche sont accordees respectivement pour une duree de deux ans et 
de cinq ans calendaires comptes a partir de la date d'emission. Elles· 
sont renouvelables par l 'autorite competente, apres avis du Comite 
National d'Homologation et de Controle des Pesticides. 
L 'autorisation proviso ire de vente est renouvelable une fois. 

Article 21 : Toute modification de la composition chimique, biologique ou 
physique du produit, ainsi que tout changement d' appellation 
commerciale ou de destination, doivent etre soumis a l' examen et a 
!'approbation du Comite National d'Homologation et de Controle 
des Pesticides. 

., 

( 

Article 22 : La demande d'autorisation provisoire de vente et celle d'autorisation ( 
de mise sur le marche sont soumises au paiement d 'une redevance 
dont le montant et Ies modalites de paiement sont fixes par 
ordonnance conjointe des Ministres ayant les finances et 
I 'agriculture dans leurs attributions, apres avis du Comite 
National d'Homologation et de Controle des Pesticides. 

Article 23 : Les pesticides non-autorises destines a I' experimentation et a la 
recherche/developpement sont soumis a une autorisation de 
distribution pour experimentation dont les procedures et les 
conditions d'obtention sont definies par ordonnance du Ministre 
ayant I' agriculture dans ses attributions, apres a vis du Comite 
National d'Homologation et de Controle des Pesticides. 

12 



( 

' 

Article 24 Les autorisations provisoires de vente ne peuvent etre accordees 
qu'aux pesticides importes des pays dans lesquels lesdits pesticides 
ont ete autorises a etre mis en vente apres avoir subi des essais et 
etudcs de meme nature que ceux exigcs par la legislation ct la 
rcglcmcntation burundaisc pour lcur homologation. 

Article 25 : 

Un commen;:ant, beneficiant d'une autorisation provisoire de vente 
d'un pesticide qui fait l'objet d'un refus d'homologation lui notifie, 
a l 'obligation de retirer ce produit du marche et de proceder a son 
elimination conformement a ia presente loi. 

Les modalites d' execution de cette obligation tell es que precisees a 
l'alinea precedent, le reexamen, le renouvellement, OU le retrait de 
l 'autorisation proviso ire de vente sont determines par ordonnance 
du Ministre ayam l 'agriculture dans ses attributions, apres a vis du 
Comite National d'Homologation et de Controle des Pesticides. 

Le Ministre ayant l 'agriculture dans ses attributions peut, par 
decision et sur avis du Comite National d'Homologation et de 
Controle des Pesticides, autoriser pour une periode n' excedant pas 
quatre mois, la mise sur le marche de pesticides non munis d 'une 
autorisation demise sur le marche ou d'une autorisation provisoire 
de vente en vue d'un usage limite. Cette derogation peut etre aussi 
accordee pour des mesures de controle officiel definies a l 'article 3 8 
de la presente loi et en !'absence sur le marche de produits 
homologues pour cet usage. 

Article 26 : Le Ministre ayant I' agriculture ~ans ses attributions peut, par 
ordonnance ministerielle et apres avis du Comite National 
d'Homologation et de Controle des Pesticides, etendre !'utilisation 
des pesticides deja autorises a d'autres utilisations mineures. 

Article 27 : Le Ministre ayant I 'agriculture dans ses attributions etablit, par 
ordonnance ministerielle, apres avis du Comite National 
d'Homologation et de Controle des Pesticides, les principes et les 
criteres de determination de I 'equivalence des pesticides. 11 peut 
aussi limiter les associations des pesticides au cours du meme 
traitement, soit pour des raisons environnementales, de sante 
publique ou d 'efficacite. 
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Section 3 : De la re-homologation et de la revue 

Article 28 : Le Ministre ayant !'agriculture dans ses attributions peut revoir une 
autorisation de mise SUr ]e marche deja accordee OU une autorisation 
provisoire de vente, a la lumiere de nouvelles connaissances sur les 
effets secondaires defavorables ou imprevues surgissant de 
I 'utilisation d 'un pesticide. 

La meme autorite peut imposer des conditions additionnelles sur la 
fabrication, la manipulation et !'application d'un pesticide ou 
revoquer l' autorisation de mise sur le marche ou I' autorisation 
provisoire de vente dans deux circonstances : 

I O lorsque la revue a montre que I 'utilisation continue du pesticide 
est devenue un risque inacceptable pour la sante publique et ( 
I' environnement ; 

2° comme une penalite lorsque le detenteur de l'homologation a 
ete trouve en violation de la presente loi. 

Article 29 : Le Ministre ayant I 'agriculture dans ses attributions, apres avis du 
Comite National d'Homologation et de Controle des Pesticides, peut 
revoquer l'homologation d'un pesticide deja autorise lorsqu'un autre 
produit ayant les memes qualites et finalites, presentant le mains de 
risques, est deja autorise. 

Chapitre IV: De l'agrement des operateurs 

Section 1 : Des exigences generales 

Article 30: Toute personne, desirant fabriquer et/ou formuler, importer et/ou 
exporter, conditionner et/ou reconditionner, distribuer et/ou mettre 
sur le marche, effectuer des services professionnels de traitement 
portant sur un pesticide faisant l'objet d'une autorisation demise sur 
le marche ou d'une autorisation provisoire de vente, d'une 
autorisation d'experimentation ou d'une autorisation d'urgence, 
obtient a cet effet un agrement delivre par le Ministre ayant 
I 'agriculture dans ses attributions, apres avis du Comite National 
d'Homologation et du Controle des Pesticides. 

Article 31 : Les procedures et les conditions de delivrance de l'agrement pour 
chaque type d'activite de gestion des pesticides ainsi que les 
conditions d'exercice d'une ou de plusieurs activites de gestion des 
pesticides sont determinees par ordonnance du Ministre ayant 
l 'Agriculture dans ses attributions, apres avis du Comite National 
d 'Homologation et de Controle des Pesticides. 
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Article 32 : Le Ministre ayant l 'agriculture dans ses attributions, apres a vis du 
Comite National d'Homologation et de Controle des Pesticides 
suspend ou retire un agrement si les inspections revelent que les 
exigences ne sont plus remplies ou s'il y a une violation d'une 
condition sous laquelle l'agrement a ete accorde. 

Section 2 : De l'importation et de !'exportation 

Article 33 : Toute importation de pesticides est subordonnee a I' obtention 
prealable d'un perm1s d'importation delivre par l'autorite 
competente. 

Les procedures de delivrance du pennis d'importation sont fixees 
par ordonnance du Ministre ayant I' agriculture dans ses 
attributions, apres avis du Comite National d'Homologation et de 
Controle des Pesticides. 

Article 34 : L'autorite competente, pour la delivrance d'un permis d'importation, 
tient notamment compte des directives intemationales en matiere de 
gestion des pesticides et de la date d'expiration. 

Article 35: Les pesticides importes font l'objet d'inspection au premier point 
d'entree pour permettre le controle de leur conformite au permis 
d'importation. 

Article 36 : Les pesticides figurant a l'annexe III de la Convention de Rotterdam 
ratifiee par le Burundi sont soumis a la procedure de consentement 
prealable en connaissance de cause prevue par la meme Convention. 

Article 37: L'importation et !'exportation des pesticides figurant a !'annexe A et 
B de la Convention de Stockholm sur les polluants organiques 
persistants sont interdites sauf en vue d 'une elimination 
ecologiquement rationnelle de maniei;e a proteger la sante humaine et 
l' environnement. 

Section 3 : De la fabrication, de Ia formulation, du conditionnement et du 
reconditionnement 

Article 38 : Les operateurs engages clans la fabrication et la formulation des 
pesticides, se conforment aux regles et normes en vigueur en la 
matiere. Ces normes et regles garantissent la stabilite des 
caracteristiques essentielles du produit ainsi que la securite de 
I' environnement, des personnes et des biens. 
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Ces operateurs doivent notamment : 

1 ° faire reference aux bonnes pratiques de fabrication ; 

2° adopter des normes techniques et des methodes de travail 
adaptees a la nature des operations de fabrication et aux 
dangers existants ; 

3 ° veiller a ce qu 'un equipement protecteur approprie soit 
disponible ; 

4° prendre toutes les precautions necessaires pour proteger les 
travailleurs, les autres personnes presentes, les populations 
avoisinantes et l 'environnement ; ( , 

5° veiller a choisir des emplacements appropnes qui soient 
eloignees des zones habitees et des sources d'eau pour les 
usines de fabrication et de formulation ; 

6° assurer un controle satisfaisant des dechets et des effluents ; 

7° appliquer des methodes de controle de la qualite propres a 
assurer la conformite avec les normes pertinentes de purete, 
d 'efficacite, de stabilite et d'innocuite. 

Article 39 : Les modalites de fabrication, de formulation, de conditionnement et 
de reconditionnement des pesticides au Burundi sont determinees par 
ordonnance conjointe des Ministres ayant respectivement 
I 'agriculture et le commerce clans leurs attributions, apres avis du 
Comite National d 'Homologation et de Controle des Pesticides. 

Section 4 : De l'emballage, de l'etiquetage et des fiches techniques de 
securite et de la commercialisation 

Article 40 : Les operateurs agrees dans la distribution et/ou la mise en vente de 
pesticides ont I' obligation de les conserver adequatement, de les 
emballer, de les etiqueter ainsi que de dormer des conseils aux clients 
et/ou usagers pour une utilisation raisonnable et appropriee. 

Article 41 : Les emballages, quelle que soit leur forme, sont corn;us et fabriques 
de maniere a empecher toute deperdition et a assurer la stabilite de 
leur contenu. 
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Sans prejudice des dispositions relatives au conditionnement et au 
reconditionnement, il est interdit de detenir en vue de la vente ou en 
vue d'autres usages, de distribuer meme a titre gratuit des pesticides, 
qu'ils soicnt formulcs ou fabriq_ues localement ou 4u 'ils soient 
importes autrement, que renfermes dans leurs emballages d 'origine 
qui doivent etre hermetiques, etanches et resistants. 

Les emballages, ffits ou autres recipients, ayant servi a contenir des 
pesticides ne sont en aucun cas employes a recevoir des produits 
destines l'usage humain a ou animal. 

Les modalites d 'emballage des pesticides mis sur le marche au 
Burundi sont determinees par ordonnance conjointe des Ministres 
ayant respectivement !'agriculture et le commerce dans leurs 
attributions, apres avis du Comite National d'Homologation et de 
Controle des Pesticides. 

Article 42 : Tout pesticide mis sur le marche au Burundi porte une etiquette qui 
en assure la trac;abilite et qui mentionne notamment les informations 
sur }'identification, la date de fabrication, la date de peremption, 
I 'usage, les caracteristiques physico-chimiques du produit et les 
precautions a prendre a toutes les etapes du cycle de vie pour son 
utilisation efficace et sans danger. 

Les modalites d' etiquetage des pesticides mis sur le marche au 
Burundi doivent etre conformes aux normes intemationales 
d'etiquetages des produits chimiques en general et des pesticides en 
particulier et sont determinees par ordonnance conjointe des 
Ministres ayant respectivement }'agriculture et le commerce dans 
leurs attributions, apres avis du Comite National d'Homologation et 
de Controle des Pesticides. 

Article 43 : Sans prejudice des dispositions de l'article 42, les informations 
suivantes doivent au moins figurer sur !'etiquette : 

1 ° le contenu de l 'emballage, y compns le nom commercial du 
produit; 

2° la formulation et les noms de toutes substances actives avec leurs 
quantites et une description de I 'utilisation du pesticide; 

17 



3 ° le risque que presente le produit, y compris, si appropne, la 
classification de I 'Organisation Mondiale de la Sante du danger, les 
symboles ou pictogrammes, incluant les signes d'avertissement, les 
symptomes de l'empoisonnement et !'information sur les mesures 
appropriees de securite, de sante et de premiers soins ainsi que les 
risques d'utilisation inadequate ; 

4° la fac;on, la periode et le lieu d'emploi du produit; 

5 ° les instructions pour le stockage, tenant compte de la stabilite du 
produit; 

6° l 'equipement approprie qm entraine le moms de nsques 
possibles; 

7° les modalites de nettoyage de l'equipement ou de gestion du 
produit restant; 

8° les vetements de protection exiges ; 

9° les instructions pour I' elimination des emballages vi des de 
pesticides ; 

10° le nom et l'adresse du detenteur du certificat d'homologation ou 
de l'approbation temporaire ; 

11 ° le numero de l 'homologation ou toute autre identification de 

I 

C 

l 'homologation ; r 
" 

12° l'information sur le contact du fabricant ; 

13° la date de formulation et d'expiration, le numero du lot et la 
duree de conservation au cours de I 'utilisation. 

Article 44 : L'etiquette doit etre apposee a la plus petite unite disponible pour la 
vente ou a une plus grande unite qui contient de plus petites unites 
multiples, si l'emballage de !'unite plus grande est susceptible d'etre 
vu ou employe par l 'utilisateur. 

Elle doit etre resistante a l'usage normal, aux conditions de 
transport, au stockage et a !'utilisation jusqu'a la date de peremption 
du-produit. 

18 



( 

Article 45 : Une fiche technique de securite, pour les pesticides destines a etre 
utilises a des fins professionnelles, doit etre etablie suivant un 
modele intemationalement reconnu comportant les renseignements 
disponibles les plus reccnts. 

Article 46 Seuls peuvent etre commercialises ou distribues a titre gratuit, les 
pesticides : 

1 ° faisant l'objet d'une autorisation demise sur le marche; 

2° faisant l'objet d'une autorisation provisoire de vente. 

Section 5: De la publicite 

Article 47 : Les operateurs engages dans une ou plusieurs activites de gestion 
des pesticides visees dans la presente loi peuvent faire la promotion 
de leurs activites au moyen de la publicite dans le cadre des lois et 
reglements en vigueur. 

Article 48 : Toute publicite relative a des pesticides dans laquelle il est fait etat 
de possibilites ou des conditions d'emploi non prevues soit dans les 
decisions d'autorisation de mise sur le marche, soit dans les textes 
d'application de la presente loi, est interdite. 

Les operateurs et/ou les entreprises de publicite doivent eviter les 
informations trompeuses notamment les termes pouvant supposer 
que les pesticides faisant l' obj et de la publicite sont a faible risque ou 
non-toxique ou sans dangers. 

La publicite doit rappeler les dangers associes a l 'usage des 
pesticides. 

Section 6 : Du stockage et du transport 

Article 49 : Le stockage/entreposage des pesticides, a toutes les etapes de leur 
cycle de vie, se fait clans un lieu qui garantit la bonne conservation 
du produit et de ses caracteristiques essentielles, ainsi que la securite 
de .I' environnement, des personnes et des biens. 

Les modalites de stockage/entreposage des pesticides mis sur le 
marche national sont determinees par ordonnance du Ministre ayant 
I' agriculture dans ses attributions, prise apres a vis du Comite 
National d'Homologation et de Controle des Pesticides. 
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Article 50 : Le transport des pesticides, a toutes les etapes de leur cycle de vie, 
doit se faire dans des conditions et avec des moyens qui garantissent 
la bonne conservation des produits et de leurs caracteristiques 
essentielles, ainsi que la securite de l'environnement, des personnes 
et des biens, en confonnite avec Ia legislation et les normes 
intemationales en vigueur. 

Les pesticides sont bien cales et soigneusement couverts pendant tout 
le temps de transport. 

Article 51: Les pesticides ne doivent pas : 

1 ° etre transportes dans le meme conteneur ou compartiment que 
des marchandises qui risquent de devenir dangereuses en cas de 
contamination notamment les denrees alimentaires, les 
medicaments, les jouets, les articles d 'habiliement, les 
cosmetiques ou les articles d'ameublement; 

2° voyager dans des compartiments servant au transport de 
passagers; 

3 o etre transportes dans des vehicules non-dotes de pancartes OU 

· d'inscriptions demise en garde, bien visibles a distance. 

Article 52 : En vue de prevenir les fuites et pertes accidentelles pendant le 
transport ou la manutention, les precautions suivantes sont a 
prendre: 

,, 

(, 

1 ° Avant le chargement ou pendant celui-ci, controler 
l 'etancheite des fermetures de tous les recipients, et s' assurer 
de l' absence de fuites autour de la fenneture ainsi que sur le ( 
haut, sur les cotes, au bas ou au-dessus des recipients. Les 
recipients laissant apparaitre des traces de fuite ne doivent pas 
etre charges. Si une proportion elevee des recipients 
constituant un meme envoi laisse apparaitre des fuites, c' est 
l'envoi tout entier qu'il ne faut pas charger; 

2° Les recipients de pesticides doivent etre charges et 
soigneusement cales dans le compartiment des marchandises, 
de mamere qu'ils ne puissent pas s'endommager 
reciproquement ou etre endommages par d'autres 
marchandises pendant le transport ; 

3 ° Le materiel et les instruments qui ne peuvent pas endommager 
les recipients sont les seuls qui doivent etre utilises pour le 
chargement et le dechargement des pesticides. 
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Article 53 : Les agents qui part1c1pent au chargement, au transport et au 
dechargement des pesticides doivent etre pleinement informes de la 
toxicite des produits qu'ils manipulent ainsi que des risques qui s'y 
rattachent. Tis doivcnt ctrc nu courant, pour lcs pesticides 
determines qui leur sont confies, des mesures a prendre en cas de 
fuites et savoir a qui s'adresser en cas d'urgence pour obtenir des 
renseignements medicaux et techniques. 

Le personnel de stockage et de transport doit avoir re9u une 
formation adequate en matiere de premiers soins et de secourisme. 

Section 7 : De !'utilisation des pesticides 

Article 54 : L 'utilisation des pesticides se fait de mamere rationnelle afin de 
reduire les risques pour l 'environnement, la sante humaine, animale 
et vegetale pour minimiser les pertes economiques. 

Les operateurs, les utilisateurs et les pouvoirs publics travaillent en 
conformite avec la Gestion Integree de Lutte Anti-Vectorielle 
(GILA V) ainsi qu'avec les bonnes pratiques agricoles et les 
methodes alternatives telles que de.finies par la Gestion Integree de 
la Production et des Depredateurs (GIPD) des cultures, les bonnes 
pratiques veterinaires. Ils uti1isent de maniere preferentieJle Jes 
pesticides les moins toxiques selon la classification intemationale. 

Article 55 : II est interdit : 

1 ° d'utiliser un pesticide d'une maniere contraire aux 
prescriptions de !'etiquette ou aux conditions 
d 'homologation du produit ; 

2° aux employeurs d'exiger a leurs employes d'utiliser un 
pesticide de la maniere decrite au point precedent. 

Les employeurs doivent dormer toute formation necessaire et des 
equipements de protection individuelle aux employes qui 
manipulent des pesticides et faire des evaluations sanitaires 
periodiques, pour connaitre les maladies qui sont liees a I 'utilisation 
des pesticides ou causees par cette demiere. 
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Article 56 : Le materiel destine a 1 'application et I' epandage des pesticides est 
soumis a une certification et a un controle regulier par l' Autorite 
competente, permettant d'assurer son bon etat de fonctionnement. 
Les conditions de controle de certification sont definies par 
ordonnance du Ministre ayant I 'agriculture dans ses attributions, 
apres avis du Comite National d'Homologation et de Controle des 
Pesticides. 

L'autorite competente peut ordonner l'enregistrement de tous les 
traitements a base de pesticides effectues sur les cultures en fonction 
des risques environnementaux et de sante publique 

Section 8 : De la collecte et de i'elimination 

• t' 

Article 57: L'autorite competente met en reuvre des politiques et des pratiques ( 
visant a prevenir I' accumulation des pesticides perimes et des 
emballages vides. 

Article 58 : Les pesticides indesirables, interdits, obsoletes ou penmes, 
inutilisables et les emballages vides et autres dechets contamines 
par les pesticides sont collectes et elimines suivant les conditions 
et les procedes qui garantissent une bonne preservation de 
l' environnement et la securite des personnes et des biens. 

Article 59 : Les operateurs, les utilisateurs et les pouvoirs publics mettent en 
place des moyens pour collecter les pesticides indesirables, interdits, 
obsoletes ou perimes, inutilisables ainsi que les emballages vides et 
autres dechets contamines par les pesticides. Une ordonnance 
conjointe des Ministres ayant !'agriculture et l'environnement dans ' 
leurs attributions prise apres avis du Comite National 
d'Homologation et de Controle des Pesticides fixe les modalites 
d'execution de cette obligation. 

Section 9 : De la collecte des donnees 

Article 60 : L'autorite competente elabore et met en reuvre les programmes 
d'information, de sensibilisation et de formation relatifs aux 
activites de gestion des pesticides a chacune des etapes de leur 
cycle de vie. 
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Article 61 : L'autorite competente publie et tient ajour la liste des pesticides: 

1 ° ayant rec;u une autorisation de mise sur le marche ; 

2° ayant rcc;u unc autorisarion provisoire de vente; 

3° ayant beneficie d'une autorisation d'urgence; 

4° ayant beneficie d'une autorisation d'experimentation; 

5° interdits OU severement reglementes. 

Article 62 : L'autorite competente definit les exigences de trac;abilite des 
mouvements de pesticides selon les categories d'operateurs. 

Article 63 : Les operateurs fournissent, a la demande de I' autorite competente, 
les informations relatives a la gestion des pesticides aux fins des 
statistiques. 

L'autorite competente demande aux operateurs ayant un volume 
important d'activites de gestion des pesticides de soumettre 
annuellement des informations definies a l' alinea precedent. 

Article 64 : La collecte des donnees sur la gestion des pesticides ainsi que la 
mise en coherence et en reseau de ces informations y relatives dans 
une base de donnees commune sont coordonnees par l' autorite 
competente. 

L'autorite competente, sur avis du Comite National d'Homologation 
et de Controle des Pesticides, facilite I 'harmonisation des 
nomenclatures des pesticides pour la comparaison et la consolidation 
des donnees. 

Article 65 : Les operateurs et les structures de sante etablissent et transmettent a 
l'autorite competente, ainsi qu'a toute structure en lien avec le 
dommage potentiel, des rapports sur tout accident, incident ou fait 
pouvant entrainer un effet sur la sante publique ou la qualite de 
I' environnement. 

Article 66: L'autorite competente, sur avis du Comite National d'Homologation 
et de Controle des Pesticides definit et met en reuvre des 
programmes d'evaluation d'impact et de surveillance 
environnementale et sanitaire des personnes exposees aux pesticides. 
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Article 67: L'autorite competente peut demander a tout operateur les 
informations relatives aux stocks de pesticides perimes ou 
inutilisables. Elle definit des regles en matiere de gestion et 
elimination des pesticides perimes OU des COntenants usages. 

Article 68 L'autorite competente recueille et compile des donnees sur 
I' importation, I' exportation, la fabrication, la formulation, la 
qualite, la quantite et l 'utilisation des pesticides. Ces donnees 
permettent de determiner I' etendue des effets possibles sur la sante 
humaine ou l'environnement et de suivre les tendances qui se 
degagent de I 'utilisation des pesticides, a des fins entre autres 
economiques. 

,r 

Article 69: Les informations foumies par l 'operateur clans le cadre de 
!'application de la presente loi et de ses textes d'application ( 
constituant un secret industriel et commerciai sont confidentielles. 
La confidentialite ne s'applique pas : 

7 

IO a la denomination du pesticide ; 

2° au nom des autres substances considerees comme 
dangereuses ; 

3 ° aux donnees physico-chimiques concernant le pesticide ; 

4° aux moyens utilises pour rendre le pesticide inoffensif; 

5° au resume des resultats des essais destines a etablir 
l'efficacite du pesticide et son innocuite pour l'homme, les 
animaux, les vegetaux et l'environnement; 

6° aux methodes et precautions recommandees pour reduire les 
risques lors de la manipulation, de l'entreposage, du 
transport, et les risques d'incendie ou autres; 

7° aux methodes d'elimination du pesticide et de son emballage; 

8° aux mesures de decontamination a prendre au cas ou le 
pesticide serait repandu accidentellement ou en cas de fuite 
accidentelle ; 

9° aux premiers soins et au traitement medical a appliquer en 
cas de lesions c·orporelles. 
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Chapitre V: Des infractions et des penalites 

Article 70 : Commet une infraction au sens de la presente loi, toute personne qui, 
soit personnellement ou par l 'intermediaire d 'une autre personne : 

IO fabrique, emballe, reemballe, etiquette, vend, importe, 
exporte, stocke, distribue, applique ou utilise un pesticide 
qui n 'a pas ete homologue ; 

2° vend ou distribue un pesticide altere ou qui ne remplit pas 
les specifications telles que decrites lors de l'homologation; 

3 ° se livre a toute activite relative a la gestion des pesticides 
sans avoir obtenue une licence alors qu'elle est requise; 

4 ° ne se conforme pas aux conditions d 'homologation ou de 
licence; 

5° viole les exigences d'emballage, reemballage, etiquetage, 
publicite, stockage, utilisation ou elimination ; 

6° foumit Uil pesticide dans Un recipient qui a ete deteriore OU 

endommage; 

7° vend ou distribue un pesticide sans etiquette approuvee lui 
attachee; 

8° detache, altere OU detruit toute etiquette sur un container de 
produit pesticide; 

9° utilise un pesticide d'une maniere qui n'est pas compatible 
avec l 'etiquette approuvee ; . 

10° fait la publicite d'une maniere fausse ou fallacieuse ; 

11 ° fait de fausses declarations ou foumit de fausses 
informations clans les rapports requis ou en faisant la 
demande d'homologation ou d'autorisation; 

12° participe dans le trafic illegal de produits pesticides y 
compris le transport de dechets des pesticides a travers une 
frontiere intemationale ; 
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13° fait des envois contraires aux normes d'importations d'un 
pays sous la convention de Rotterdam ou la Convention de 
Bale; 

14° ne rapporte pas les incidents lies aux pesticides ou ne 
produit pas les rapports requis ; 

15° gene OU empeche Une inspection ; 

16° mele ou melange les pesticides avec d'autres matieres ou 
substances et en altere la qua1ite. 

.,-

Article 71 : Commet egalement une infraction au sens de la presente loi, tout 
inspecteur ou autre representant de I' organisme en charge de la ( 
gestion des pesticides qui : 

1 ° revele sciemment toutes informations confidentielles acquises 
dans l'exercice des fonctions officielles aux autres personnes; 

2° accepte ou rejette toute demande d'homologation ou 
d'autorisation pour des raisons autres que celles enumerees par 
la loi sur les pesticides; 

3° participe a une prise de decision administrative dans laquelle il 
a un interet personnel. 

Article 72 : Sans prejudice des sanctions prevues par la legislation en matiere 
d'encadrement des activites commerciales et de la profession ( 
d'importateur et en matiere de normalisation et de controle de 
qualite, tout contrevenant aux dispositions de l'article 70 est puni 
d'une servitude pP-na1e a11ant de six mois a 5 ans et d'une amende 
de cinq cents mille(S00.000 FBU) a dcux millions de francs 
burundais(2.000.000 FBU). 

Tout inspecteur ou autre representant de l'organisme en charge de 
la gestion des pesticides qui commet une des infractions citees a 
I 'article precedent est puni d'une servitude penale allant de six mois 
a 5 ans et d'une amende de un million (1.000.000 FBU) a quatre 
millions de francs burundais ( 4.000.000 FBU). 

Toute autre infraction non prevue par la presente loi est punie selon 
les dispositions du Code penal. 
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Article 73 : Toute condamnation prononcee par application de la presente loi 
entrafoe la confiscation des produits pesticides s'ils font sont 
directement I' ob jet de l' infraction. 

Article 74 : Les dispositions du Code penal et du Code de procedure penale sont 
applicables en cas de poursuite des infractions prevues par la 
presente loi. 

Chapitre VI : Des dispositions diverses et finales 

Article 75: Toute personne lesee par une decision administrative de l'autorite 
competente, notamment en cas de refus ou de suspension de 
l'homologation ou d'une autorisation, peut exercer un recours devant 
une juridiction competente. 

Article 76 : Toutes dispositions anterieures contraires a la presente loi sont 
abrogees. 

Article 77 : La presente loi entre en vigueur le jour de sa promulgation. 

VUETSCELLEDUSCEAU 
DE LA REPUBLIQUE, 

Aim 

Fait a Bujumbura, le 1.LJ mai 2018, 
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